
du chauffage individuel au bois
du trafic automobile
des industries

en hiver, j u s q u ’ à  70 % d e  l a  
p o l l u t i o n  at m o s p h é r i q u e  
peut provenir

Appareil performant

Isolation de l’habitat

Appareil labellisé

Ramonage

Entretien régulier

Bois sec et labellisé

Allumage par le haut

( Utilisé dans de mauvaises conditions  ! ) 

Pour limiter l’impact de votre chauffage sur 
la qualité de l’air, les bons gestes existent !



 

Cette situation doit changer si l’on veut améliorer 
durablement la qualité de l’air en Rhône-Alpes.
Réduire l’exposition des populations à la pollution 
constitue un enjeu de santé publique majeur. 

Le chauffage au bois, une source 
importante de pollution de l’air 

en Rhône-Alpes

Un panel de solutions pour limiter 
la pollution du chauffage au bois

En hiver, à l’échelle de la région, le chauffage 
individuel au bois, en particulier lorsqu’il est mal 
utilisé (bois humide, foyers ouverts, appareils 
vétustes), contribue à environ 60 % des émissions 
de particules dans l’air et jusqu’à 70 % lors d’une 
journée de grand froid. 

Pour réduire les émissions de particules dans l’air, il 
existe de nombreuses solutions préconisées par 
l’ADEME : meilleure isolation de l’habitat , appareils 
performants et labellisés, bois sec et de bonne qualité, 
ramonage et entretien 
régulier de son appareil 
de chauffage, allumage 
du feu par le haut.

Les bonnes pratiques ne 
manquent pas pour 
concilier qualité de l’air 
et chauffage au bois !

delair.air-rhonealpes.fr

ou Contactez l’Espace Info Energie le plus proche de chez vous : 

www.infoenergie-rhonealpes.fr 

renseignez-vous sur :

L’observatoire de la qualité de l’air en Rhône-Alpes
avec l‘appui de la Direction régionale de l’ADEME et du réseau IERA


